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Résumé de l'article
L'enfant est aujourd'hui au centre de l'attention au Brésil, en raison de la loi
sur le « Statut de l'enfant et de l'adolescent », promulguée en 1990. Si cette loi
garantit à l'enfant ou à l'adolescent le droit d'« être élevé et éduqué au sein de
sa propre famille », elle exige aussi que la réalisation de ses droits à la santé, à
l'éducation, à la nourriture, au loisir, etc., lui soit assurée. Plusieurs
intervenants qui travaillent dans les domaines de l'assistance à l'enfance
considèrent que les familles des milieux défavorisés sont « négligentes » à
l'égard de leurs enfants parce qu'elles ne remplissent pas cette obligation. Pour
cette raison, ces intervenants peuvent, pour le bien des enfants, les retirer de
leur famille d'origine. À partir d'une étude réalisée à Porto Alegre, l'article
analyse les voies par lesquelles la justification du placement pour motif «
socio-économique », telle qu'elle existait il y a dix ans, s'est transformée en
justification pour « négligence » après 1990. Ainsi, on invoque aujourd'hui la
défense des droits des enfants pour justifier leur hébergement en institution,
au détriment des droits des familles. Si l'enfant est devenu, par la loi, un «
citoyen », ses parents, eux, semblent avoir cessé de l'être.
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